Médiation : Les parties conviennent de soumettre leur litige à une médiation sous l’égide d’un médiateur désigné conjointement et selon les règles du centre de Médiation xxxx. La médiation devra être engagée dans un délai de 30 jours suivant la demande formulée par l’une des parties et ne pourra excéder 60 jours, sauf accord contraire.
Si aucun accord n’est trouvé à l’issue de la médiation, les parties pourront recourir à la juridiction compétente définie au contrat.
